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Cet article est Imprimé et affiché à chaque porte scrutin aucun membre n' obi lm t la maiori tt~ absn- 
des tribunes. lue, il est procédé à un scrutin de ballotage entre 

.Pour la commission de constitution î les deux membres qui ont réuni Je plus de voix (c). 
Les autres nominations sont faites à la majorité 

relative et par bulletin de liste. 
En cas de parité de suffrages, la préf érence est 

accordée au plus âgé. 
Art. 6. Les secrétaires vérlflent le nombre des 

votants; des scrutateurs tirés au sort dépouillent le 

Le secrétaire, 
NOTHOMB. 

(U. B •• ~ t nov.) 

--mi.a..- • 

N° 23. 

Proje: de règlemtttt pour le congrès national, pré 
senté dans la séance du 12 not'embre 1830 par la 
commi.,sio1& 1101nmée pa.r le congrès (a). 

DV BUREAU f>RO\'JSOIRE ET DE LA VÉRIF(CATIOS DES 
POrVOIRS. 

Art. t tr. Le doyen d'âge occupe provlsolrement 
le fauteuil. 
I .. es quatre plus jeunes députés font provisolre 

ment les fonctions de secrétaires. 
Art. 2. Le président d'âge nomme sept commis 

sions de neuf membres , entre lesquelles seront ré 
partis les procès-verbaux d'élection avec les pièces 
justificatives; chacune d'elles nomme un rapporteur 
chargé de présenter au congrès le travail de sa corn- 

• • nussion. 
L'assemblée prononce sur la validité des élec 

tions, et Je président proclame députés ceux dont 
les pouvoirs ont été déclarés valides. 

eu 13UREAtl DfFiNITIF. 

Art. 5. L'assemblée, après la vérification des 
pouvoirs, procède à l'élection d'un président, de 
deux vice-présidents et de quatre secrétaires. 
Le bureau sera renouvelé tous les mols, 
Art. 4. Le bureau pourra adjoindre aux quatre 

secrétaires deux commis qui assisteront aux séan 
ces (b). 
,\J't. 5. La nomination du président a lieu à la ma 

jorité absolue des suffrages. Si au premier tour de 

(a) La di1cu1iion de ce projet eut lieu Jana les séances du 
12, du 13 et du 15 novembre; il subit quelques modi6cationa 
et fut ensuite adopté à l'unanimité. 

(h) Adopté avec ra,lditiom du mot publiques, proposée par 
~f. Vsn Meenen. (SJancfJ du 12 nov.) 

(c) Adopté aYec la eubulnnlon du mot second à celui de 
premier, demandée par M. le comte de Quarré. (Seanct du 
12 nov.) Lor, Je la tran1pfipljo11 du teste t les mots : n'ob 
tient, °'. il eet, cmt été remplacés p~•· eeua de : n'a obtenu ••• 
il sera, 

• scrutin. 
Art. 7. Les fonctions du président sont de main 

tenir l'ordre dans l'assemblée , de faire observer If! 
règlement, d'accorder la parole , de poser les ques 
tions, d'annoncer le résultat des suffrages, de pro 
noncer les décisions de la chambre et de porter la 
parole en son 11001 et conformément à son vœu (d). 

Il ne peut prendre la parole dans un débat que 
pour présenter l'état de la question et y ramcner ; 
s'il veut discuter, il quitte le fauteuil, ~t ne peut. 
le reprendre qu'après que la discussion sur laques 
tion est terminée. 

Art. 8. Le président donne, à chaque séance, 
connaissance it l'assemblée des messages , lettres et 
autres envois qui la concernent (e). 

Art. 9. Les fonctions des secrétaires sont de sur .• 
veiller la rédaction du procès-verbal, d'en faire lec 
ture, d'inscrire pour la parole les députés suivant 
l'ordre de leur demande, de tenir note des résolu 
tions; en un mot , de faire tout cc qui est du bu 
reau. 

Les secrétaires peuvent parler dans les discus 
sions, niais en prenant chaqur- fois place parmi les 
députés, 

Art. iO. Le président et les secrétaires renvoient 
aux sections toutes les pièces relatives aux objets 
qui doivent y être discutés ((). 

Les procès-verbaux et les résolutions sont si 
gnés, immédiatement après leur adoption, par le 
président et les secrétaires. 

' co~~CNIC.\TIO~S E~TRE LE CO~GRJ::S NATIO~.\L ET I.E 
GOUVER:-;EllE~T PRO'\'ISOIRE. 

Art. 1 ! . Dès que le congrès sera constitué, il en 
donnera connaissance au gouvcrnc1nenl provisoire. 

(d) Sur la proposition de 1\[. Forgeur, les mots : suivant 
l'ordre des demandes ont été ajoutés à ceux <le : accorder 
la parole, el les mots : da la chambre, ont été remplacés 
par ceux-ci : du congrès, (Seance d,, 12 nov.) 

( e,) Adopté avec I'addition : ù l'exception des écrits ana 
nymes, demandée par ~f. Destouuelles, ( Séance du 12 nov.' 

({) Sur la proposition Je !\I. Fan Meene11, les mols: el aux 
commissions, ont été ajoutés à ceu x (le : au.r sections , 
(Séance du 1.~ nov.) 



Prf:f.ES .JrST1Flf.:\îl\'E~, N°• 2:1 ,; 2:i. ntf.LE!\IENT 

A 1·1. 12. /,,•s 1111·m brrs du 11111H1enw111mt pmui11oi re 
ont entrée a1t congrès; ils orlt le clroit d'élre entendu, 
11u111ul ils le de11umde11t. Il y a dans l« salle ile« pla 
ces qui leur sont exclusit,ement résercéee, 

L,~ 1·ongri•s peut requérir la présence des chefs 
de comités d'administratiun g1'·11,:ralc. 

LPs nu~ssagt•s 1111 goui•1°r1H'm<·nt sont portés au 
"ong1-~s par le chef d'admiuistration gi'•néralc qu'ils 
eouecrncnt ; celui-ci peut se foire assister du corn- 
111issair<'s {a). 

TE~rE DES SÜ:SCES. 

Art. i :;, Le président fait l'ouverture et annonce 
la clôture des séances; il indique il la fin <le cha 
cune, après avoir consulté l'assemblée, l'heure d'ou 
verture de la séance suivante et l'ordre du jour, le 
quel sera affiché dans la salle. 

Art. H. Les séances du congrès sont publiques . 
Néanmoins l'assemblée se forme en comiü géné?'al 
sur la, demande de -vingt membres (b). 

Les membres qui réclament un comité général 
en font expressément la demande, et leurs noms 
sont inscrits au procès-verbal. 

Art. 1 :i. La présence de la majorité des membres 
est nécessaire pour la validité iles résolutions. 

Les députés, avant de prendre séance, signent la 
liste <le présence. 

Art. 1 G. Toute résolution est prise à la majorité 
absolue des suffrages. 
En cas de partage des voix, la proposition est 

censée rejetée. 
Al'L 17. Les votes sont émis par assis el levé, à 

moins que cinq membres ne demandent le vote par 
appel nominal et ù haute voix. 
L,, cote par appl'l nominal aura lieu à haute 'l'OIX, 

ti moins que la majorité ne décide qu'on cotera au 
scrutin secret (c). 

Art. 18. Chaque séance commence par la lecture 

(a) Uans la «:ance du 13 novembrc , 011 rf'nvop cet article à 
l'evamen des secuons , une disposition proposée par M. For 
f/Cur cl amendée par l\l. de Robaulx ; lui fut ensuite substi 
L11éc; clic est conçue en ces termes : 

a Les commuuicat ions entre le congrès national et le 
" pouvoir exécutif ont lieu par messages. 

» Les messages du pouvoir e"4:culif sont portés nu con 
n arès par celui des chefs ,l'aJministralion génér·alc qu'ils 
n concer nent , celui-ci peul se faire assister- Je commis 
" sa1rcs. 

,, Le congrès peut requé rir la présence des chefs d'admi 
n nistrnt ion r,éuéralc. n (Séance dut-'> nov.) 

(b) Sur la proposition 111: M. Forqe ur , la seconde phrase 
ile c(' pnr-agraphc a étc'.· am!'n1J,:e de la manière mi vante: 

« Néanmoind I'nsse mblèe se forme en comité {:énéral sur la 
u demande du presi.lcn; ou ,le v ingt membres; elle décide 
• ensuite à la majorité absolue si la sti<rnce sera reprise e11 
"public surie mëme nl,Jcl. » 1Shtncc du 12 11c>1,,) 

rlu procès-verbal de la séance préeédonte ; après son 
adoption, il est transcrit sur un registre. 

Art. 19. Aucun député ne peut parler qu'après 
s'ôtre fait inscrire, ou qu'après avoir demandé de sa 
place la parole au président cl l'avoir obtenue. 

Les discours ne peuvent s'adresser qu'au prési 
dent ou :1 l'assemblée (d). 

Art. 20. Tout signe d'approbation ou d'improba 
tion est interdit. Toute imputation de mauvaise in 
tcntion est réputée violation de l'ordre. 

Art. 21. Nul ne doit (e) être interrompu lorsqu'il 
parle. Si un orateur s'écarte de la question, le pré 
sident seul l'y rappelle. 

Art. 22. Nul ne parle plus de deux fois sur la 
même question I à moins que l'assemblée n'en décide 
autrement. 

Art. 23. Il est toujours permis de demander la 
parole pour poser la question, pour rappeler au 
règlement, ou pour répondre à un fait personnel. 

Art. 2L Les réclamations d'ordre du jour, de 
priorité et de rappel au règlement, ont la préférence 

· sur la question principale et en suspendent toujours 
la discussion. La question préalable, c'est-à-dire 
celle([) qu'Il n'y a pas lieu à délibérer, et les amen 
dements, sont mis aux voix avant la proposition 
principale, les sous-amendements avant les amen 
dements. 

Si dix membres demandent la clôture d'une dis 
cussion, le président la met aux voix; il est permis 
de prendre la parole contre une demande de clô 
ture (g). 

Art. 25. Si un orateur trouble l'ordre, il y est 
rappelé nominativement par le président ; en cas de 
réclamation, le président consulte l'assemblée; el 
si celle-ci maintient le rappel à l'ordre, il en est 
fait mention au procès-verbal. 

Art. ~6. Si l'assemblée devient tumultueuse, le 
président annonce qu'il va suspendre la séance. Si 
le trouble continue, il suspend la, séance pendant 

(c1 Ce paragnaphe • été remplacé par une disposition de 
M. de 1'iecken d« Terleovo, conçue en ces tonnes: 
"Le scrutin secre] ne pourra être employé que pour 111 for- 

o mat ion <lu hure an et des commissions." (S.Ja11ce,lu 13 na1-1.) 
(ri) A la demande <le l\f. F'an Mcçnen, les mots : l'orateur 

ne peul, ont été substitués à ceux <le : les discoure 11e peu-: 
uent, et l'article a ëté adopté avec ce paragraphe additionnel 
proposé par "M, Yan Meencn et amendé p11r 1\1, Rodenbach : 

u L · orateur parle debout de sa place ou de la tri hune i ce - 
o pendant les rapports, les exposés de propositions ou d'a 
b mendements et la lecture de, pièces se font à la tribune. n 
(St!ance du t5 nov.) 

(e) Doit remplacé par l'e1pressioopeut.(Séanced1113 nov.) 
(/) Celle : mol supprimé. (Séance du 13 nov.) · 
{{}) A la demande de M. le comte de Celles , il a été 

adopté un parai;raphc ad,litionncl ainsi conçu : 
• li n'est pas permis Je parlèf entre Jeux épreuves, u 

fSénncP du 13 nov,) 



l\lODIFICATION AU Rf:GLE)IEl'tT. 

une heure, durant laquelle les députés se réunissent 
dans leurs sections respectives. L'heure explrée , la 
séance est reprise de droit 

{}ES PROPOSITIONS ET A~IE~DBllES1'8a 

Art .. 27,, Chaque député a le droit de faire des pro 
positions, ou (a) de présenter des amendements, 

Art. 28. Toute proposition, tout amendement sera 
rédigé par écrit , et transmis au président avant 
d'être mis en délibération. Il n'y sera donné <tucune 
suites' il n'osl app,,yé (b). 

Art. 29. Toute proposition> tout amendement, 
avantd'êtredlsoutépuhliquement, sera envoyé à l'exa 
men des sections, si dix membres le requièrent(c). 

DES SECTIONS ET DES COMMISSIONS. 

Art. 50. L'assemblée se partage, par la voie du 
sort, en hui; (d) sections. 

Art~ 5!. Chaque section nomme à la majorité 
relative un président, un vice-président et un secré 
taire. 

Art. 52. Le renouvellement des sections a lieu 
chaque mols par la voie du sort. 

Art. 53. Chaque section examine séparément les 
propositions et amendements qui lui sont renvoyés 
ronformément à l'art, 29. 

Art. 54. Lorsque l'examen est terminé, chaque 
section nomme un rapporteur à la majorité relative. 

Art. 55. Les rapporteurs se réunissent avec le 
président du congrès, et désignent l'un d'eux, qui 
t~st ehnrgé de faire Je rapport à l'assemblée. 

Art. :56. Chaque section nomme, à la majorité 
n-lative , un de ses membres pour former la corn 
mission chargée de l'examen et du rapport des pé 
t ilions. Cette commission est renouvelée tous les 

• mois. 
DES CONGtS, 

Art. 57. Nul député ne peut s'absenter sans un 
rongé de l'assemblée (e). 

DE L\ POLICE l>E L'ASSEMBLÉE ET DES HUISSIERS. 

Art. 58. La police de l'assemblée appartient au 
congrès. Elle est exercée en son nom par le prési 
dent, qui donne à la garde de service les ordres né- 

• cessaires. 

(a) nu remplacé par et, (Sitince du 13 nov.) 
(b) Sur la proposition Je rtJ. Nagelmat:kers, la dernière 

phrase de l'article a été amendée en ces termes : 
• Il n"y sera donné aucune sui le, ni aucun développement. 

» s'il n'est appuyé par cinq membres au moins, » (~'éance 
du 13 nov.) 

(c) A,loplé avec l'addition <le, mot, : ou d'une eommisuon 
après ceus-ci : dei eecuon», (Séance ,i" ·13 nou.ï 

Cinq huissiers sont attachés fi l'assemblée; ils 
sont nommés par le président et les quatre secré 
taires , et révocables par eux. 

Art, 39. Nul ne peut ~ sous aucun prétexte, s'in 
troduire dans l'enceinte où siégeut les membres du 

\ congres. 
L 'assemblée ne reçoi t que des pétitions écrites {/) 

et transmises par son président ou un de ses 
membres. 

Art., 40. Pendant tout le cours de la séance les 
personnes placées dans les tribunes se tiennent dé 
couvertes cl en silence. 
Toute personne qui donne des marques d'appro 

bation ou d'Improbatlon est sur-le-champ exclue 
des tribunes par ordre du président. 

Tout individu qui trouble les délibérations est 
traduit sans délai, s'il y a lieu, devant l'autorité 
compétente. 

Cet article est imprimé et affiché à chaque porte 
des tribunes. 

Ainsi arrëté par la co1nmigsion nommée par le 
\ congres. 

( A. C.) 

- ... 

Modification au règlement du congrès nalional. 

Proposition faite par ~I. le chevalier DE Tusox !>E 

l\iE1u,0Tt dans la séance du i3 juin 183f. 

J'al l'honneur de proposer la modiûc.uion sni 
vante ~• l'article i 5 du règlement : 

cc Néanrnoins , pour toute résolution non relative 
au pouvoir eonstituant, il sufllrn de la présence de 
7 0 membres. >) 

DE THEUX. 
(A. C.) 

blodification au règlement du congrès national. 

Rapport fail par Ms le baron BE1·1s. dans la séancedu 
14 juin 1851 (g). 

Organe de la section centrale, j'ai l'honneur de 
faire au congrès un rapport concis de la délibéra- 

(d) Hui« remplacé par di», sur la demande Je li. de Bo 
bout», (Sea11co du 13 nov.) 

(e) Sur la proposition Je ?tt. Le Grelle les mots : plus de 
ci,,q io14rs. ont été ajoutéi au mot ; 1'a6senter. (Sea,,ce 
du 13 nov.) 

• 
f /') Ecrites remplacé par .ri9néeJ•, à la demande de If. de 

Rabaul», (Sea,ica du 13 nov.) 
l 9) Le f c, le ,le <'C rapport r-st inéJi& • 


